
DÉCISION N° M_DEC2410_094

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le Code général de la propriété de la Personne Publique 

CONSIDÉRANT : 
- Que le bâtiment relève de la gestion de la Ville ;
- Que la boutique éphémère a réintégré l’ancienne gare au 1er octobre 2024 ;
- Que l’association manque de place pour réaliser du stockage dû à l’espace restreint au rez-de-chaussée de l’ancienne
gare ;

DÉCIDE : 

D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention d’occupation précaire avec l’association « La Roue »Libre »
pour le bien situé au sis 5 Rue Lemonnier à Montivilliers, pour du stockage. 

La présente convention d’occupation est consentie à titre gratuit. 

Sans incidence budgétaire 

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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